
Organisateur : Association des Parents d'Elèves de Saint Senier-sous-Avranches  

Adresse : 68 rue de l'église 50300 Saint-Senier-sous-Avranches  
 

 
ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIER  

Personne physique  

se déroulant le dimanche 6 Avril 2025 à Saint-Senier-sous-Avranches  
 

 
Je soussigné(e),  

Nom : .. Prénom ..  

Né(e) le ..à Département : ... Ville :  Adresse : 

... CP .. 

Ville .. Tél. 

. E-mail* : .  

(*obligatoire pour confirmation de réservation)  

Titulaire de la pièce d'identité N° .....(copie recto/verso à transmettre avec la confirmation)  

Délivrée le .... par ..  

N° immatriculation des véhicules : .... Nombre de véhicule(s) :  N° 

immatriculation des véhicules : ....  

N° immatriculation des véhicules : . N° immatriculation des véhicules : ....  

Déclare sur l'honneur :  (attention par ex. 1 véhicule pour 5m autorisés)  
 

- de ne pas être commerçant (e)  (attention par ex. 1 véhicule+remorque pour 7m autorisés)  

 
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)  
 
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile. (Article R321-9 du Code pénal)  
 

Fait à  le ..  
 

Ci-joint règlement de _________ € pour l'emplacement pour une longueur de _________ mètres (minimum  
(chèque à l'ordre de A.P.E. St Senier - 2€ le mètre linéaire)  
 
Attestation devant être remise à l'organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d'organisation  
 

Signature :  

" 

NOTA : Faire le chèque à l'ordre de l' APE Saint-Senier-sous-Avranches  

 

5 mètres)  

 

Il faut retourner l'attestation complétée/signée + copie carte identité + règlement :  
 

- dans la boîte aux lettres de APE à l'extérieur de l'école (à côté du petit hall d'entrée)  
 

ou  

 

- à l'adresse suivante : Mme Marlène POREE - Présidente APE  
 

14 rue de l'Église  

50300 Saint-Senier-sous-Avranches  
 

Avant le lundi 31 Mars 2025 - merci -  

Toute inscription incomplète (non signée, documents manquants ou  

informations manquantes, non réglée à l'avance) ne sera pas prise en  

compte.  


